
 
 

Lyon, le 2022 

 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale du mercredi 23 novembre 2022 
               

        
 

Présents : Mesdames et Messieurs d'Aboville – Beugras - Bonnet - Bouteille – Cabot - Comte – Courrier – 

de Malaussène - Dupré - Flavien – Frébault – Hennequin - Hoquetis - Isoard – Lalardie – Métrat - Montoya 

– Mouwakdié - Pipart - Plessy - Rollet – Rossignol - Sayar  

 

Représentés : Mesdames et Messieurs Barbier-Cacheux – Bernard - Chavant - de Benque - de La Tour 

d’Artaise - de Waroquier - Fabre-Luce – Hudault – Martin - Massardier - Montagnon – Vagnon 

 

1. Rapport moral 

Le Président salue chaleureusement les membres présents et remercie toutes les personnes qui se sont 

investies dans l'association. Il se félicite en particulier de l’arrivée de nouveaux participants à l’association et 

au CA. Cela aidera à rendre pérenne l’association. Il remercie également Mme Reinert pour son aide au 

développement de la communication de notre association. 

Le Père Plessy salue la campagne exceptionnelle de 2021-2022 : jamais une telle somme n’avait été 

récoltée, plus de 100000 €. Le Liban, répondant ainsi à nos souhaits, a donné quelques explications sur 

l’utilisation des fonds : soutien des familles et aide pédagogique. Nous ne voulons aucune ambiguïté vis-à-vis 

des contributeurs. 

Les effectifs du Collège Saint Georges n’ont pas baissé, comme l’a rappelé le Père Valentino lors de sa 

venue à l’Institution en octobre. Les enseignants n’ont pas démissionné, ils sont toujours en activité au Collège 

car leur salaire est en partie versé en dollar, en partie en livre libanaise. Le Père Valentino a regretté qu’aucun 

échange entre les élèves n’ait pu avoir lieu cette année, plus d’ailleurs pour des raisons politiques et 

économiques que sanitaires. Il n’a, toutefois, pas été très rassurant sur la paix sociale. L’instabilité politique 

reste très grande au Liban, tout comme les difficultés économiques. La jeunesse n’est pas poussée à rester au 

Liban.  

Le Père Plessy rappelle que, face à de telles circonstances, notre parrainage est d’autant plus essentiel. 

Il convient de notre côté d’être vigilant à poursuivre cette œuvre, d’autant plus que la France connaît aussi 

des difficultés.  

D’autre part, notre association est visible par rapport au jumelage diocésain. M. Tanguy d'Aboville s’est 

d’ailleurs rendu en mai dernier au Liban avec une délégation diocésaine constituée d’une trentaine de 

personnes, parmi lesquelles des chefs d’entreprises, des chefs d’établissements, dont celui de la Mâche. 

Le Père Plessy souhaite également que l’on développe la visibilité de l’association auprès des élèves. Il 

conviendra de réfléchir, lors du prochain CA, aux actions que l’on pourrait mener afin d’impliquer davantage 

nos élèves dans l’aide au Liban. D’autant plus que ceux qui ont pu rencontrer le Père Valentino lors de sa 

venue se sont montrés particulièrement enthousiastes.  

 

Le rapport moral est approuvé par l’ensemble de l’assemblée. 

 

2. Rapport financier 

Le Père Plessy remercie Madame Gladys Mouwakdié et Monsieur Alban Hoquetis pour leur travail. 

 

Association Jumelage Chartreux - Saint Georges 

58, rue Pierre Dupont 

69283 Lyon Cedex 01 

Tél. : 04 72 00 75 50  

 



→ Résultats Exercice 21/22 

M. Alban Hoquetis présente et commente les comptes de l’exercice établis avec l’aide de Mme Gladys 

Mouwakdié. 

Grâce à la campagne exceptionnelle d’information à tous les membres du groupe Chartreux, nous 

avons pu augmenter notre aide aux élèves et au Collège St Georges. 

221 donateurs pour cet exercice ont permis de transmettre au collège un peu plus de 100 000 Euros 

dont 46 000 Euros au titre du parrainage (soit 56 parrains). 

On convient de corriger les quelques inexactitudes constatées dans la présentation des recettes et 

dépenses, et de valider les résultats lors du prochain CA.  

On convient également d’établir une synthèse de ces comptes et de le diffuser lors d’une prochaine 

communication sur le Jumelage Chartreux-St Georges. 

 

→ Budget 22/23 (voir annexe) 

Le budget prévisionnel a été établi : 

 - en prévoyant un échange avec un groupe d’élèves libanais du Lycée. 

 - en affectant les montants non utilisés en 21/22 pour l’échange à une aide financière plus importante à cette 

activité. Cela créera un déficit en 22/23 qui sera compensé par l’excédent de l’exercice précédent. 

 

 
3. Rapport des commissions  

- Monsieur François Bouteille prend la parole pour rappeler que la journée libanaise diocésaine aura 

lieu le dimanche 27 novembre. Le jumelage diocésain se développe, de plus en plus d’établissements et de 

paroisses s’investissent. 

- Un échange entre des élèves des deux établissements va être proposé aux élèves de seconde. 

- La correspondance entre les élèves de nos établissements se poursuit. Un colis de lettres vient 

d’ailleurs d’arriver. Madame Agnès Vagnon est aidée par Mesdames Frebault et Isoard pour la distribution 

des lettres, ainsi que leur réception pour le prochain envoi. 

- La soirée Liban est reconduite : elle aura lieu le vendredi 13 mai 2023. Madame Flavien demande 

si l’on ne pourrait pas envisager ce jour-là un repas libanais à la cantine, voire une journée libanaise (comme 

cela se fait avec la journée allemande) afin de sensibiliser davantage nos élèves. La question sera étudiée lors 

du prochain CA. 

- Le père Plessy rappelle qu’il célèbre une messe tous les mois, le vendredi midi, pour le Liban. 

 

4. Membres de l’association pour l’année 2022/2023 

Conseil d’Administration :  

Mesdames Bonnet - Flavien – Frébault – Goujon-Courrier – Hennequin – Isoard - Lalardie – Massardier 

Mouwakdié - Pipart - Vagnon  

Messieurs d'Aboville - Beugras - Bouteille - Cabot – Chavant - Comte - Dupré – Hoquetis - Philippe - 

Plessy - Sayar 

 

Bureau :   

Président :      M. l’Abbé Jean-Bernard Plessy, Supérieur de l’Institution des Chartreux 

Vice-Président émérite :  M. Bruno Dupré 

Vice-Président :    M. Jérémie Beugras 

Trésorier :     M. Alban Hoquetis 

Trésorière adjointe   Mme Gladys Mouwakdié 

Secrétaire :     Mme Stéphanie Lalardie 

Secrétaire adjointe :  Mme Agnès Vagnon 

 

 



Commissions : 

Commission spirituelle et ecclésiale :  
Responsable : M. l’Abbé Jean-Bernard Plessy 

Membre : M. François Bouteille 

Commission relation avec le Diocèse :  
Responsable : M. François Bouteille 

 

Commission échange :  
Responsable : M. Jérémie Beugras 

Membres : Mme Anne Massardier, MM. Bruno Dupré, Tanguy d'Aboville 

 

Commission correspondance : 
Responsables : M. Patrick Cabot et Mme Agnès Vagnon 

Membres : Mmes Pauline Frébault, Stéphanie Lalardie, M. David Chavant 

 

Commission animation et communication :  
Responsable : Mme Martine Flavien 

Membres : Mmes Laura Bonnet, Elisabeth Goujon-Courrier, Stéphanie Hennequin, Stéphanie 

Lalardie, Sylvie Pipart, Agnès Vagnon 

 

Commission pédagogique :  
Responsable : M. Patrick Cabot 

 

Commission parrainage :  
Responsables : Mme Laura Bonnet, MM. Alban Hoquetis, Bertrand Philippe, Georges Sayar 

Membres : le bureau de l’APEL 

 

Commission Internet : 
  Responsable : M. Alain Comte 

    

   

5. Projets pour 2022/2023 

- messe mensuelle célébrée par M. l’Abbé Jean-Bernard Plessy 

- échange de courrier au collège 

- reconduction du parrainage 

- reconduite de l’aide au Collège Saint-Georges 

- soirée Liban le 13 mai 2022 

 

La réunion s’achève à 19h30.  

 

 

La secrétaire                      Le Président 

Stéphanie Lalardie                    Jean-Bernard Plessy 


